
Vous avez choisi Arreau, au cœur des Pyrénées : très bon choix pour un été placé sous le signe
de l’aventure et de la découverte !

Entre randonnées, activités en eaux vives et activités de grimpe, chacun pourra profiter de
paysages exceptionnels et vivre des moments inoubliables. Notre équipe d’animation

accompagnera les enfants avec énergie et bienveillance pour faire de ce séjour une expérience
unique.

Nous avons hâte de vous retrouver pour partager cette belle aventure !

Thomas, le directeur, et son équipe

Arreau (65) Enfants de 8 à 11 ans

Petits montagnards
Du 06 au 17 juillet 2026 (12 jours)
Du 20 au 31 juillet 2026 (12 jours)

Centre de vacances Oxygers
Domaine de Serres - 65240 Arreau

Voyage en Car - RDV à 6h00
Nantes - Parking S3 La Beaujoire

ATTENTION,
LE JOUR DU DEPART :

Prévoyez
le pique-nique
du midi



Drap housse

Duvet + taie d’oreiller

Sac à dos + gourde 1.5L

Sac pour le linge sale

Maillots de bain ou shorts de bain 

Stick à lèvres 

Documents à fournir

Condition générales

Des nouvelles du séjour

Toute annulation doit faire l’objet d’un
écrit (courrier ou mail)

Suivant la situation des frais
d’annulations pourront être retenus

MESURES SANITAIRES
A ce jour aucune dispositions sanitaires
particulières n’est en vigueur pour les
séjours 2026. 

L’Accoord utilise une
application pour suivre le
séjour de votre enfant.
Intitulée « Séjours Accoord »,
elle est téléchargeable sur
l’App Store et le Play Store.
L’équipe d’animation vous
donnera une invitation pour
accéder au Kidizz du séjour
de votre enfant.

Photocopie attestation
complémentaire santé
solidaire, en cours de

validité (si bénéficiaire)

Fiche sanitaire de liaison
et photocopie vaccins
(complétée et signée)

PAI + protocole (si
votre enfant souffre

d’une allergie,
asthme ou handicap)

NB : si votre enfant doit prendre des médicaments
durant son séjour, merci de remettre l’ordonnance
et les médicaments au directeur le jour du départ. 

OBLIGATOIRE

Nom, Prénom de l’enfant :

CONSEILLÉ

Tous les vêtements doivent être marqués au nom de l’enfant.
Eviter les vêtements couteux et objets de valeur (non remboursés

en cas de perte ou de vol).

Ce trousseau pourra être complété par le Directeur du séjour. 
Rappel : La tenue de départ est comprise dans ce trousseau.

Nombre
Valise

1

1

1

K-way ou vêtement de pluie

Pantalons/jogging

Pulls chauds

Tee-shirts

Pyjamas

Slips / Culottes 

Shorts

Paires de chaussettes

Paire de claquettes ou de tongs 

Paire de chaussures (basket)

Paire de chaussures usées ou aquatique à lacets

Chaussures de randonnées 

Serviette de table

Serviette de douche

Gant de toilette

Nécessaire de toilette (savon, shampooing,
dentifrice, brosse à dent, brosse à cheveux ...)

Chapeau, bob ou casquette

Lunettes de soleil

Crème solaire + mouchoir papier

1

1

1

1

4

2

12

2

12

4

12

1

1

1

2

1

1

1

Pass Nautique

2

2

1

1

1

Gilets/Sweat
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